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Buridane, lauréate du prix Premières Francos avec l’Adami  
 

 

 
 
Le prix Premières Francos avec l’Adami a été décerné 
à Buridane lors des Francofolies de la Rochelle, par un 
jury présidé par l’artiste Yves Simon. 
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Dans le cadre de sa mission de promotion et d’accompagnement des artistes 
émergents, l’Adami s’associe au Chantier des Francos pour offrir un coup de projecteur à 
un artiste lors des Francofolies. 
 
 
Depuis 2008, Buridane avance guitare au poing, de scène en scène, de ville en ville. Elle nous parle 
d’elle avec ce goût pour l'essentiel qui lui vient de son passé de danseuse. Dans l'intimité des cafés-
concerts ou dans les grandes salles de France, aux côtés d'artistes tels que Cali ou Arthur H, les 
mots de Buridane bouleversent. Certitudes, doutes, violence, douceur, nous sommes pris dans sa 
tempête. Tout sourit à cette petite blonde qui balade sa guitare, et sa douceur troublante.  
 
 
Grâce au Prix Premières Francos avec l’Adami, la lauréate partira en tournée pour plusieurs 
dates en première partie d’un artiste confirmé, dans le cadre du programme d’aide aux 
premières parties de l’Adami « Show Devant ! ». 
 
Autant d’occasions supplémentaires d’aller à la rencontre du public ! 
 
 
 
 

Plus d’infos sur le prix Premières Francos avec l’Adami :  
http://www.adami.fr/promouvoir-la-culture/les-partenaires-de-ladami/les-francofolies.html 
 
Découvrez Buridane : 
http://www.myspace.com/buridane 
 
Photos de l’artiste et de la remise du prix sur demande : mbilloir@adami.fr 
 
 
Contact presse Adami 
Marine Billoir 
mbilloir@adami.fr 
01 44 63 10 84 
 

Contact presse Chantier des Francos/ 
Festival Francofolies 

Maryz Bessaguet 
media.presse@francofolies.fr 

05 46 28 28 36 
 

Retrouvez toute l’actualité des artistes-interprètes sur www.adami.fr  
 

L’Adami est une société de gestion collective des droits des artistes-interprètes (comédiens, chanteurs, musiciens, chefs 
d’orchestre, danseurs…). Elle gère aujourd’hui les droits de près de 100 000 artistes-interprètes, dont plus de 23 000 
adhérents, et fait toujours plus pour soutenir les projets artistiques.  

 

 


